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Le consultant ayant réalisé l'étude d'avant-projet détaillé du projet n'est pas
autorisé à répondre à cet avis à manifestation d,intérêt.

Les bureaux d'études peuvent répondre à cet avis à manifestation d,intérêt en
groupement, et les bureaux d'études internationaux sont obligés de répondre
en groupement avec un partenaire mauritanien. Néanmoins, une fois établie la
liste restreinte à l'issue de cet avis à manifestation d'intérêt, ies propositions en
groupement à la Demande de Propositions ne seront pas autoiisées entre les
bureaux d'études retenus sur la liste restreinte.

Le consultant sera sélectionné conformément aux dispositions réglementaires
pÉvues par la loi n" 2010-044 du 22t07t2010 portant code des marchés
publics en République lslamique de Mauritanie et ses textes d'application, et
en accord avec les procédures du bailleur de fonds pour le projet dri quéstion.

Les consultants seront évalués sur la base de leurs expériences spécifiques
liées aux domaines cités au paragraphe 3 du présent avis à manifestation
d'intérêt;

Les manifestations d'intérêt peuvent être envoyées par courrier, fax, à t,adresse
indiquée ci-dessous, au plus tard le 17 Février 2O1g à 12 heures,'heuie-tocale :

Gommission de Passation des Marchés des Secteurs des Services de Base
et lndustries Extractives (CPMSSBIE)

Rue 23 - 015, Zone Résidentielle D, lot no14 Èsar-Nouakchott- Mauritanie,

8.

o

Email : cpmssbie@gmail.com

Le Directeur de l'Hydrotogie et des Barrages

Ahmed Zeidane OULD MOHAMED MAHMOUD

Avis/DHB /MHA Paoe ?


